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TARIFS MUNICIPAUX

ANNEXE 2

Conseil Municipal du 14 décembre 2020

Date d�application des tarifs à compter  du 1er janvier 2021

Tarifs relevant de la compétence du maire selon l'art. L.2122-22 du CGCT 

conformément à la délibération n° DEL_2020_018 

du conseil municipal du 25 mai 2020 portant

délégations de pouvoir au maire

Envoyé en préfecture le 15/12/2020

Reçu en préfecture le 15/12/2020

Affiché le 15/12/2020
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SECTEUR ADMINISTRATION GENERALE
Occupation du domaine public p 3

SECTEUR ADMINISTRATION GENERALE
Logements du domaine public et matériels p 4

Location de salles aux associations p 5

Location de salles aux particuliers p 6

Location de salles aux entreprises p 7

SECTEUR SPORTIF
Centre nautique et installations sportives  p 8

SECTEUR CULTUREL
Conservatoire - Location d'instruments p 9

Le Cèdre - Location de salles p 10

p 11

SECTEUR CULTUREL
Vente d�ouvrages et de documents p 12

                TARIFS RELEVANT DE L�ARTICLE L.2122-22 10° DU CGCT
Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat :

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros

SOMMAIRE

                TARIFS RELEVANT DE L�ARTICLE L.2122-22 2°DU CGCT
Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat :

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas 

un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures 

dématérialisées 

                TARIFS RELEVANT DE L�ARTICLE L.2122-22 5° DU CGCT
Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat :

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

Le Cèdre - Location de salles aux détenteurs de la licence d'entrepeneur 

de spectacles de 2ème et 3ème catégorie

2/12
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

Supérficie 

chapiteau (m²) 

< 1400

De 1401 à 2000

De 2001 à 3000

> 3000

Tarifs

0,50 �

1,00 �

3,10 �

1,30 �

4,00 �Redevance des terrasses en plein air (m²) / mois

Forfait 870 � par jour de représentation

SECTEUR ADMINISTRATION GENERALE

CIRQUES ET STRUCTURES ASSIMILEES

Forfait 355 � par jour de représentation

Forfait 465 � par jour de représentation

Forfait 630 � par jour de représentation

OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC

Droit de place au marché du mercredi (m²)

Droit de place au marché du dimanche (m²)

Droit de stationnement ponctuel (ml) / jour

Droit de stationnement permanent (ml) / jour

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

LOGEMENTS DU DOMAINES PUBLICS

LOCATION DE MATERIEL

DESIGNATION MATERIELS

Sièges coques

Sièges pliants

Tables

Barrières métalliques

Barrières plastiques (intérieur)

Panneaux / grilles d'exposition

Bancs

Stands non bâchés

TYPE DE LOGEMENTS

Logement T4 - redevance mensuelle

Logement T5 - redvance mensuelle

Tarifs 

297 �

345 �

SECTEUR ADMINISTRATION GENERALE

42 �

422 �

76 �

ASSOCIATIONS 

CHENOVE

1 �

1 �

3 �

3 �

FACTURATION 

Matériel 

endommagé

ASSOCIATIONS 

EXTERIEURES / 

SOCIETES

32 �

32 �

104 �

67 �

3 �

3 �

19 �0 �

0 �

0 �

0 �

0 �

0 �

0 �

85 �0 �
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

LOCATIONS DE SALLES AUX ASSOCIATIONS

Associations

Chenôve

Associations

Extérieures

Associations

Chenôve

Associations

Extérieures

1ère location* salle + cuisine + 

vaisselle (400 couverts)
Gratuit 456,00 �

à partir 2ème location salle + 

cuisine + vaisselle (400 couverts)
152,00 � 456,00 �

1ere location* RDC + cuisine + 

vaisselle
Gratuit 258,00 � Gratuit 504,00 �

RDC uniquement 51,00 � 152,00 �

à partir 2ème location RDC + 

cuisine + vaisselle (100 couverts)
86,00 � 258,00 � 168,00 � 504,00 �

Salle de réunion 1er étage 46,00 � 137,00 � 89,00 � 264,00 �

1ère location* location caveau Gratuit 137,00 � Gratuit 264,00 �

à partir 2ème location caveau 46,00 � 137,00 � 89,00 � 264,00 �

vaisselle caveau (40 couverts) 25,00 � 75,00 � 25,00 � 75,00 �

1ère location* salle Gratuit 152,00 � Gratuit 304,00 �

à partir 2ème location salle 51,00 � 152,00 � 101,00 � 304,00 �

1ère location* Maison Gratuit 91,00 � Gratuit 179,00 �

à partir 2ème location Maison 30,00 � 91,00 � 59,00 � 179,00 �

(1) 8h à 23h (fériés compris) sauf salle des fêtes 8h à 02h du matin

(2) 8h à 02h du matin le vendredi ou samedi

NB: Vaisselle (assiettes, verres, couverts, plats, brocs�), toute vaisselle endommagée, cassée ou perdue fera l'objet 

d'une facturation à l'unité selon prix catalogue en vigueur

SALLE DES FÊTES 

HÔTEL DES

SOCIETES

CHARCOT

MAISON DU

PLATEAU

SECTEUR ADMINISTRATION GENERALE

Tarif journée (1)

lundi mardi mercredi ou 

jeudi (HDS)

WEEK-END (2)

vendredi et samedi ou 

samedi et dimancheSALLES A LOUER

*1ère location : les associations de Chenôve �uvrant dans l'intérêt des habitants bénéficient d'une gratuité par année 

civile à la date et pour la salle de leur choix (salle des fêtes, hôtel des sociétés RDC ou caveau, escale Charcot, maison 

du Plateau)
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

LOCATIONS DE SALLES AUX PARTICULIERS

Particuliers

Chenôve

Particuliers

Extérieurs

Particuliers

Chenôve

Particuliers

Extérieurs

RDC + cuisine + vaisselle (100 

couverts)
203,00 � 276,00 � 395,00 � 538,00 �

1er étage si location RDC + 

cuisine
56,00 � 76,00 � 109,00 � 148,00 �

vaisselle 1er étage (90 couverts) 66,00 � 91,00 � 66,00 � 91,00 �

Caveau 106,00 � 144,00 � 208,00 � 281,00 �

vaisselle caveau (40 couverts) 35,00 � 51,00 � 35,00 � 51,00 �

Maison + préau 71,00 � 96,00 � 139,00 � 188,00 �

(1) 8h/23h (fériés compris)

(2) 8h/02h du matin le vendredi ou samedi

SECTEUR ADMINISTRATION GENERALE

NB: Vaisselle (assiettes, verres, couverts, plats, brocs�), toute vaisselle endommagée, cassée ou perdue fera l'objet 

d'une facturation à l'unité selon prix catalogue en vigueur

SALLES A LOUER

Tarif journée (1)

lundi mardi mercredi ou 

jeudi (HDS)

WEEK-END (2)

vendredi et samedi ou 

samedi et dimanche

HÔTEL DES

SOCIETES

MAISON DU

PLATEAU
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

LOCATIONS DE SALLES AUX ENTREPRISES

Entreprises

Chenôve

Entreprises

Extérieures

Entreprises

Chenôve

Entreprises

Extérieures

Salle + cuisine + vaisselle 

(400 couverts)
537,00 � 729,00 �

RDC + cuisine + vaisselle (100 

couverts)
304,00 � 413,00 � 593,00 � 806,00 �

RDC uniquement 111,00 � 152,00 �

Salle de réuinion 1er étage 86,00 � 116,00 �

Caveau 160,00 � 218,00 � 312,00 � 425,00 �

vaisselle caveau (40 couverts) 51,00 � 69,00 � 51,00 � 69,00 �

Salle 111,00 � 152,00 �

Salle 203,00 � 274,00 � 395,00 � 537,00 �

Maison + préau 86,00 � 116,00 � 168,00 � 227,00 �

ESCALE CHARCOT

MESGUIS

NB: Vaisselle (assiettes, verres, couverts, plats, brocs�), toute vaisselle endommagée, cassée ou perdue fera l'objet 

d'une facturation à l'unité selon prix catalogue en vigueur

(1) 8h/23h (fériés compris)

(2) 8h/02h du matin le vendredi ou samedi

MAISON DU

PLATEAU

SECTEUR ADMINISTRATION GENERALE

SALLES A LOUER

Tarif journée (1)

lundi mardi mercredi ou 

jeudi (HDS)

WEEK-END (2)

vendredi et samedi ou 

samedi et dimanche

HÔTEL DES

SOCIETES

SALLE DES FÊTES 
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

CENTRE NAUTIQUE

(°) Au-delà d�une heure d�occupation, il sera facturé un complément par fraction d�une ½ heure.

INSTALLATIONS SPORTIVES

Gratuit

Gratuit

Gratuit

Gratuit

5,10 �

40,50 �

152,00 �

197,50 �

71,00 �

92,00 �

152,00 �

197,50 �

71,00 �

91,20 �

405,00 �

527,00 �

Gratuit

Etablissements scolaires (*)
Autres organismes ou 

établissements (*)

SECTEUR SPORTIF

1 heure par ligne d�eau (°)

Courts de tennis en béron poreux dans l'enceinte du stade Léo Lagrange

(*) L�accès au bassin d�apprentissage sera facturé sur la base de deux lignes d�eau pour une utilisation exclusive et d�une 

ligne d�eau pour une utilisation partagée.

TARIFS LOCATIONS LIGNE D�EAU 

TARIFS LOCATIONS BASSINS 

Tarif par 1/2 journée (4H d'utilisation)

Bassin de compétition

(6 lignes d'eau)

Nouveau bassin

( 5 lignes d'eau)

238,00 �304,00 �

12,35 � 14,20 �

10,60 �

7,10 �

3/4 heure par ligne d�eau

1/2 heure par ligne d�eau

9,25 �

6,20 �

Terrains, gymnases et salles de sports (pour toutes utilisations)

10 séances associations extérieures

Associations locales membres de l'O.M.S

Terrain synthétique

Gymnases, salles de sports et piste d�athlétisme synthétique (Utilisation par match de plus d�une 

heure)

Associations domiciliées à Chenôve

Association extérieures

Associations domiciliées à Chenôve

Association extérieures

10 séances associations domiciliées à Chenôve

Carte abonnement 10 heures

Associations domiciliées à Chenôve

Association extérieures

Associations domiciliées à Chenôve

Association extérieures

Terrain d�entraînement (par match) 

Terrain d�honneur (par match)

Titutlaire de la carte Pass'Sport Culture jusqu'au 31/08/2021

Tarif horaire

Carte abonnement 10 heures

Titulaire de la carte du Comité d'Action Sociale (suivant convention)

Tarif horaire

Courts de tennis en terre battue
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

CONSERVATOIRE

SECTEUR CULTUREL

LOCATION D'INSTRUMENTS

Par mois
Habitants de Chenôve Extérieurs de Chenôve

15,20 �15,20 �
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

CENTRE CULTUREL ET DE RENCONTRES - LE CEDRE - LOCATION DE SALLES 

1 jour 1/2 journée

2 940,00 � 1 925,00 �

1 jour 1/2 journée

2 230,00 � 1 520,00 �

1 jour 1/2 journée 1 jour 1/2 journée

1 520,00 � 810,00 � 760,00 � 555,00 �

760,00 � 505,00 � 505,00 � 355,00 �

Salle de danse (avec vestiaire attenant) 760,00 � 505,00 �

Hall d�accueil (dont espace bar) 405,00 � 255,00 �

Vaisselle-nettoyage 100 couverts 150,00 �

305,00 �

405,00 �

Forfait Tourbus (1 ADS + fluide énergétique) 505,00 �

10 heures maxi

12 heures

Forfait 

Heure supplémentaire

Forfait vestiaire (2 agents+ ticket)

SALLE DE SPECTACLE GRANDE JAUGE

Entreprises, Société commerciales 

Associations extérieures à Chenôve

Forfait fluides et nettoyage compris

Associations de Chenôve

Dépassement horaire

1 100 places "debout et assises" ou 692 places assises, inclus:
Accès aux loges, à la scène, à l�office, au vestiaire du hall, à la salle modulable

Présence d'agents de sécurité incendie et/ou aux personnes selon la réglementation en vigueur, d�un régisseur d'accueil et d�un 

cadre de référence

Matériels mis à disposition : pupitre sonorisé, micros HF, câbles, rallonges, multiprises, petit mobilier de scène 

Entreprises

Société commerciales

Associations extérieures 

SALLE DE SPECTACLE JAUGE REDUITE

367 places assises (parterre 299 places + ailes 68 places), inclus:
Accès aux loges, à la scène, à l�office, au vestiaire du hall, à la salle modulable

Présence d'agents de sécurité incendie et/ou aux personnes selon la réglementation en vigueur d�un régisseur d'accueil et d�un 

cadre de référence

Matériels mis à disposition : pupitre sonorisé, micros, câbles, rallonges, multiprises, petit mobilier de scène

Entreprises, Société commerciales

Associations extérieures à Chenôve

Forfait fluides et nettoyage compris

Associations de Chenôve

SECTEUR CULTUREL

Salle d�orchestre 

La location dite d�un jour s�entend de 08 h00 à 00h00 montage des installations scéniques compris

La location dite ½   journée  s�entend de 08 h00 à 14h00 ou 14h00 à 20 h00 montage des installations scéniques compris

1 420,00 � 1 420,00 �

Associations de Chenôve
AUTRES SALLES ET INSTALLATIONS

DIVERS

1 jour 1/2 journée

1 825,00 � 1 215,00 �

1 jour 1/2 journée

Salle Modulable : 150 chaises + 40 tables, l�accès à 

l�office et au vestiaire du hall
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

2 930,00 �

2 330,00 �

2 025,00 �

1 825,00 �

1 520,00 �

2 230,00 �

1 825,00 �

1 420,00 �

1 015,00 �

810,00 �

LOCATION DE SALLES � MATERIELS ET PERSONNELS

Tarifs 

1 journée 505,00 �

1 journée 810,00 �

Tarifs

40,50 �/heure

45,60 �/heure

30,40 �/heure

38,00 �/heure

32,00 �/heure

20,25 �/heure

20,25 �/heure

REGLEMENT

LOCATION DE SALLES AU BENEFICE DE DETENTEURS DE LA LICENCE 

D'ENTREPRENEURS DE SPECTACLE DE 2ème et 3 ème CATEGORIE

La location est ouverte en cas d�accord sur un spectacle intégrant la programmation culturelle de la ville 

de Chenôve.

Les tarifs ci � dessous s�appliquent à la date de signature du devis durant l�exercice en cours

Le nombre de spectacle proposé ouvre droit à une réduction

SALLE DE SPECTACLE GRANDE JAUGE Tarifs

SECTEUR CULTUREL

1 100 places "debout et assises" ou 692 places assises, inclus:
Accès aux loges, à la scène, au dégagement scénique, à l�office, à l�office, à la 

salle modulable

Présence d'agents de sécurité incendie et/ou aux personnes dont 6 ADS en 

configuration debout ou 4 en configuration assise

Un régisseur d�accueil + 6 agents de placements dont un agent de la direction des 

affaires culturelles

1er spectacle

2ème spectacle

3ème spectacle

4ème spectacle

5ème spectacle

1 chef d�équipe sécurité

1 agent de sécurité

1 agent d�entretien

1 agent d�accueil (placeur, vestiaire, contrôle billet)

. Le locataire doit être en règle avec les autorisations réglementaires, les déclarations préalables (SACEM, CNV) et les contrôles 

légaux

. Un acompte de 30 % à la signature du devis non remboursable est exigé

. La sécurité,(guide file et serre file) l�accueil et la technique doivent être assurés par le locataire : le personnel nécessaire est à la 

charge du locataire en fonction de la configuration de la jauge du public

. Pénalités et majoration pour dépassement du volume sonore : 5 000,00 �

. La norme de sécurité d�occupation est d�1 personne au m2

1 agent de sécurité incendie SSIAP 2

1 agent de sécurité incendie SSIAP 1

SALLE DE SPECTACLE JAUGE REDUITE Tarifs

Vidéo-projecteur 8 000 Lumens 

Vidéo-projecteur 15 000 Lumens

1 technicien

PERSONNELS

VIDEO-PROJECTEURS

367 places assises (parterre 299 places + ailes 68 places), inclus:
Accès aux loges, à la scène, au dégagement scénique, à l�office, au vestiaire du 

hall, à la salle modulable

Présence d'agents de sécurité incendie

et/ou aux personnes, selon la réglementation en vigueur

Un régisseur d�accueil + 2 agents de placements dont un agent de la direction des 

affaires culturelles

1er spectacle

2ème spectacle

3ème spectacle

4ème spectacle

5ème spectacle
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TARIFS MUNICIPAUX � VILLE DE CHENOVE Applicables à compter du 01/01/2021 

VENTE D'OUVRAGES ET DE DOCUMENTS

Tarifs 

1,00 �

0,20 �

2,00 �

1,00 �

Tarifs 

2,50 �

SECTEUR CULTUREL

Sac en sus de celui offert lors de l�inscription

Livres (sauf de poche)

Ouvrages désherbés dans le cadre d�une braderie (à l�unité)

Sac bibliothèque

Livres de poche

Beaux livres

Disques
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